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Article 3 (nouveau) - Est attribué aux chargés des 
mosquées et des salles de prière qui ne sont pas cités à 
l'article 2 nouveau susvisé, le salaire minimum garanti 
(régime de 40 heures), conformément aux dispositions 
du décret gouvernemental n° 2015-1762 du 9 
novembre 2015, fixant le salaire minimum 
interprofessionnel garanti dans les secteurs non 
agricoles régis par le code du travail.  

Article 5 (nouveau) - Le paiement des primes 
indiquées dans l'article 2 nouveau et des salaires 
indiqués dans l'article 3 nouveau susvisé, est imputé 
sur les crédits inscrits au budget du ministère des 
affaires religieuses.  

Art. 2 - Sont abrogées les dispositions de l'article 4 
du décret n° 89-1690 du 8 novembre 1989, relatif aux 
chargés des mosquées et des salles de prière.  

Art. 3 - Les dispositions du présent  décret 
gouvernemental sont applicables à compter du mois 
de janvier 2017.  

Art. 4 - Le ministre des affaires religieuses par 
intérim et la ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 7 février 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 
religieuses par intérim 

Ghazi Jeribi 
La ministre des finances 
Lamia Boujnah Zribi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE 
ET DU COMMERCE 

 
Décret gouvernemental n° 2017-252 du 8 
février 2017, portant fixation des procédures 
de présentation des demandes d'exonération 
totale de la sanction ou de sa réduction en 
application des dispositions de l'article 26 de 
la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, 
relative à la réorganisation de la concurrence 
et des prix.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'industrie et du 

commerce,  
Vu la constitution,  

Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, 
relative à la réorganisation de la concurrence et des 
prix et notamment son article 26,  

Vu le décret n° 2001-2965 du 20 décembre 2001, 
fixant les attributions du ministère du commerce,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Les personnes désirant dénoncer 

des cartels ou accords anticoncurrentiels dont elles font 
partie et bénéficier d'une exonération totale de la 
sanction ou de sa réduction, en application des 
dispositions de l'article 26 de la loi n° 2015-36 du 15 
septembre 2015 susvisée, peuvent présenter une 
demande écrite ou orale auprès de la direction générale 
chargée de la concurrence au ministère du commerce ou 
auprès du rapporteur général du conseil de la 
concurrence.  

En cas de demande orale, les services saisis 
doivent constater sa réception par écrit et un procès-
verbal d'audition doit être établi.  

En cas de multitude des demandes d'exonération, 
la date et l'heure du procès-verbal d'audition serviront 
de base pour la priorisation des demandes.  

Le rapporteur général du conseil de la concurrence 
et la direction générale chargée de la concurrence 
doivent s'échanger les informations sur les demandes 
reçues d'exonération de la sanction.  

Art. 2 - La demande d'exonération doit comporter :  
- l'identité et l'adresse de la personne dénonciatrice sollicitant l'exonération,  
- l'identité et l'adresse des participants aux cartels ou aux accords anticoncurrentiels objet de la demande d'exonération,  
- la description détaillée des cartels ou des accords anticoncurrentiels dénoncés ainsi que leurs historiques et effets,  
- toutes autres informations pouvant être utiles pour le demandeur de l'exonération ou l'administration ou le conseil de la concurrence.  
Art. 3 - Le rapporteur ou les inspecteurs du contrôle 

économique chargés de l'instruction de la demande, 
accordent le cas échéant, un délai pour le demandeur de 
l'exonération pour réunir les informations et les moyens 
de preuve relatifs à l'accord. Le demandeur garde, 
pendant ce délai, le même rang qui lui a été accordé lors 
de l'enregistrement de la demande ou l'établissement du 
procès-verbal d'audition.  
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Art. 4 - Après étude de la dénonciation et de la 
demande d'exonération de la sanction déposée au 
ministère, les inspecteurs du contrôle économique 
chargés de l'instruction du dossier, élaborent un 
rapport administratif qui comporte une appréciation de 
l'existence des conditions d'octroi de l'exonération de 
la sanction ainsi que des propositions d'exonération 
totale de la sanction ou de sa réduction. 

Le ministre chargé de l’industrie et du commerce 
transmet le rapport sus-indiqué au conseil de la 
concurrence.  

Art. 5 - Le ministre de l'industrie et du commerce 
est chargé de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 février 2017.  Pour Contreseing Le ministre de l’industrie et du commerce Zied Laadhari 

Le Chef du Gouvernement Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Décret gouvernemental n° 2017-253 du 13 
février 2017, portant modification du décret 
gouvernemental  n°  2016-600 du  26 mai 2016, 
relatif à  la création de nouvelles communes 
aux gouvernorats de l’Ariana, Ben Arous, Sidi 
Bouzid, Gabès, Médenine, Gafsa et Kébili. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des affaires locales et de l’environnement,  
Vu la constitution, 
Vu la loi organique des conseils régionaux 

promulguée par la loi n° 89-11 du 4 février 1989, 
ensemble les  textes qui  l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi organique n° 2006-2 du 9 janvier 2006, 
portant approbation du décret-loi n° 2005-1 du 10 août 
2005, relatif à la composition des conseils régionaux, 

Vu le décret beylical du  21 juin 1956,  relatif à 
l’organisation administrative du territoire de la 
République, tel que modifié par la loi n° 2000-78 du 
31 juillet 2000, 

Vu la loi organique des communes promulguée par 
la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, ensemble les textes 
qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 
organique n° 2008-57 du 4 août 2008, 

Vu la loi organique du budget des collectivités 
publiques locales, promulguée par la loi n° 75-35 du 
14 mai 1975, ensemble les textes qui l’ont modifiée 
ou complétée et notamment la loi organique n° 2007-
65 du 18 décembre 2007, 

Vu la loi n°  83-87 du 11 novembre  1983, relative   
à  la  protection  des  terres  agricoles, ensemble les  
textes qui  l’ont modifiée ou complétée et notamment 
la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative à 
l’initiative économique et notamment l’article 43 et la 
loi n° 2016-67 du 15 août 2016, 

Vu le code de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du  28 
novembre 1994, ensemble les textes qui l’ont modifié 
ou complété et notamment la loi n° 2009-29 du 9 juin 
2009, 

Vu le code de la fiscalité locale, promulgué par la 
loi n° 97-11 du 3 février 1997, ensemble les textes qui 
l’ont  modifié   ou complété   et  notamment  la   loi  
n° 2015-53 du 25 décembre 2015, relative à la loi des 
finances de l’année 2016, 

Vu le décret n° 96-543 du 1er avril 1996, fixant le 
nombre et les dénominations des délégations des 
gouvernorats de la République, ensemble les  textes 
qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2015-1517 du 20 octobre 2015, 
portant création d’une nouvelle délégation au 
gouvernorat de Gabès et une nouvelle délégation au 
gouvernorat de Kébili, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-365 du 18 
mars 2016, portant création du ministère des affaires 
locales et fixation de ses attributions, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-600 du 26 
mai 2016, portant création de nouvelles communes 
aux gouvernorats de l’Ariana, Ben Arous, Sidi 
Bouzid, Gabès, Médenine, Gafsa et Kébili, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août  
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur du 16 juillet 
1996, portant nomenclature des secteurs relevant de 
chacune des délégations des gouvernorats de la 
République, ensemble les  textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment l’arrêté du ministre de l’intérieur 
et du développement local du 22 mars 2010, portant 
création de nouveaux secteurs à certaines délégations 
relevant des gouvernorats de Tunis, Kébili, Sfax, 
Monastir, Sousse, Nabeul et Ben Arous, 

Après consultation des délégations spéciales des 
communes de Sidi Bouzid, El Ksar, 


